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compagnies de reserve et cles compagnies de landwehr
distinctes. Les premieres aideraient ä Tölite dans les cas de
travaux importants, les derniöres travailleraient en arriere des

lignes avec le landsturm. Ceci soit dit pour les pontonniers et

tölegraphistes.
Pour les sapeurs, il faut absolument aussi avoir des compagnies

de reserve pour ötre reparties aux regiments ou brigades

de reserve cTinfanterie et marcher avec elles. Dans notre
arme, faire autrement serait une desorganisation pour tout cc
qui aurait döpassö Tage de 32 ans.

Nous devons insister sur ces faits, parce que c'est notre
intime conviction qu'au point cle vue de Tinstruction cles troupes

et cle leur emploi logique il faul qu'il en soit ainsi.
Que pour certaines subdivisions de Tartillerie, pour

Tadministration et les troupes sanitaires, on puisse introduire le

melange propose par le projet, c'est un point sur lequel nous
ne voulons pas nous prononcer. Mais pour le genie, nous
devons protester avec toute energie contre ce systöme et demander

que la reserve et la landwehr soient separees chez les

sapeurs, pontonniers et tölegraphistes. Nous croyons d'autant
mieux pouvoir insister qu'il n'en resultera pas pour nous un
homme cle plus, mais une meilleure repartition.

Fusil Vetterli et Fusil modele 1889.

Dans une recente conförence donnee ä la Societe cles

officiers de Lausanne, M. le major Berney, contröleur d'armes
de la I1C division, a introduit une interessante comparaison entre

le fusil Vetterli et le fusil modele 1889 au point cle vue cles

reparations que necessitent ces deux armes. Le fusil Vetterli
a ötö pendant 20 annees Tarme de notre infanterie et, sous
forme de mousqueton, Tarme cle notre cavalerie ; aujourd'hui
encore, il est entre les mains cles classes les plus anciennes
de la landwehr ä cötö desquelles le landsturm est appele ä Tu-
tiliser. On ne saurait donc se desinteresser de ce fusil qui,
malgre les progrös des armes ä feu portatives, et malgre les

quelques inconvönients constates par une longue experience,
est encore une bonne arme de guerre, donnant de bons resultats.
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Qelques chiffres que nous relevons dans Texpose de M. le
major Berney permettent cle declarer cependant qu'au point de
vue eeonomique les avantages du nouvel armement ne sont

pas moins grands qu'aux points de vue mecanique ct balistique.

Les calculs de la statistique reposent sur 300 000 armes :

fusils, carabines et mousquetons. Or, sur ces 300 000 armes,
le 75 %, soit 225 000, ont du ötre rafraichies une fois, ce qui
au tarif cles reparations qui fixe 3 fr. par Operation, reprösente

Fr. 675 000
Le 50 %, soit 150 000 armes ont du etre

rafraicliies deux fois, coüt » 450 000
Le 30 %, 90 000 ont ötö rafraicliies trois fois

et plus, soit au minimum » 270 000
Enfin, le 2% cles canons ont chi etre changös,

le calibre ötant devenu trop grand. Le
tarif cles reparations porte le changement
d'un canon ä 18 fr. 50 ; pour 6000 canons » 111 000

Total, Fr. 1500 000
depense provoquee par la negligence des hommes et payöe

par eux.
Ces mömes reparations ont entraine la moins-value

suivante.

Nous considerons comme nulle la moins-value des armes
rafraichies une seule fois. Cette unique reparation ne leur fait
rien perdre cle leur qualite, ce qui ne sera plus le cas du fusil
ä calibre reduit. En revanche, on peut evaluer au bas mot au
25 %, soit 25 fr., la moins-value cles armes rafraichies cleux
fois et au 50%, soit 50 fr., la moins-value des armes rafraichies

plus souvent. Nous obtenons en consequence les chiffres
suivants :

225 000 fusils rafraichis 1 fois, moins-value Fr, 0
150 000 » » 2 » » » 3 750 000
30 000 » » 3 »et plus» » 4 500 000

Perte pour Tadministration Fr. 8 250 000
» » les hommes »1 506 000

Total. Fr. 9 756 000

perte uniquement due ä la negligence cles hommes.
Ce total represente une somme cle 32 fr. par fusil. Si Ton y

ajoute les autres reparations payees par Tadministration, usure
normale, defauts de la matiere, accidents, bref, toutes les di-



REVUE MILITAIRE SUISSE 42ö

verses reparations non imputables aux hommes, on obtient
pour l'entretien du fusil Vetterli, pendant 20 ans, la somme
minima de 15 milions de fr., ou 50 fr. par arme.

C'est beaucoup, c'est trop, car le mal eüt pu ehe, sinon
evite au moins attenue dans une mesure sensible. II eüt suffi
d'employer Teau bouillante pour le nettoyage des armes, pour
Tinterieur du canon surtout. La graisse est sans doute un bon
preservatif, mais eile n'enraye pas complötement le mal. Elle
empeche la rouille de s'etendre en surface, eile ne Tempeche
de s'etendre en profondeur; avec eile, le principe rongeur
subsiste. L'eau bouillante seule a la propriötö d'arreter
complötement Toxydation. En veut-on une preuve, qu'on se

rappelle le systöme employe pour le bronzagedes pieces ; on n'en
trouvera pas de plus convaincant.

L'eau bouillante d'abord, la graisse ensuite, voilä les vrais

moyens de lutter avantageusement contre les piqüres provo-
quees par Tönorme quantite de fulminate que doivent forcement

contenir les cartouches ä intlammation peripherique.
Le fusil modele 1889 a beneficie clans sa fabrication cles

expöriences faites avec le Vetterli. La cartouche ä infiammation

pöriphörique entre autres ä disparu, faisant place ä la
cartouche ä intlammation centrale dans laquelle la quantitö de
fulminate est infiniment moindre. Les risques de piqüres en
sont diminues clans cle notables proportions. Avec Ie fusil
actuel, le soldat soigneux qui, pendant les services auxquels ii
est appele consacrera cinq ä dix minutes par jour ä l'entretien
cle son arme; qui, rentrant chez lui, donnera ögalement, avant
toute chose, dix minutes aux soins qu'exige son fusil, ne
verra jamais ni rouille, ni piqüres. II n'a qu'ä essuyer les pieces

de son fusil et les graisser ä temps pour qu'il ne lui soit
jamais necessaire d'employer l'expression nettoyer. L'homme
doit bien se persuader, et ses chefs doivent, s'il le faut, lui
inculquer cette persuasion, qu'il n'est pas charge de dörouiller
son arme, mais bien d'empöcher qu'elle se rouille; ce sont
les moyens preventifs auxquels il cloit avoir recours, et ceux-
ci, trös faciles, suffisent pour qu'il n'ait jamais besoin d'en
rechercher d'autres.

II y aura cle ce chef une diminution importante cles cas de

reparations; rares seront entre autres les fusils ä rafraichir.
En outre, Ia fabrication qui pour certaines pieces laissait un
peu ä desirer au döbut, s'est maintenant beaucoup amelioree.
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Les arröts de culasse qui se brisaient en grand nombre sont
maintenant assez resistants. Du reste, si Ton comparait les

premiers fusils modele 1889 avec les premiers Vetterli, on
serait etonne cle constater combien sont moins nombreuses les
reclamations auxquelles le premier a donne lieu. Aujourd'hui,
ces reclamations sont nulles. M. le major Berney, qui vient
de contröler les armes cles 13 bataillons d'elite de la Ire
division, a öte surpris du peu cle reparations qu'ont necessite ces

armes pendant les cours cle tir. Lorsqu'on en aura fini avec
les curettes en bois et lorsque les hommes sauront se servir
un peu mieux du cordeau cle nettoyage, les reparations dimi-
nueront encore du 50 %.

ACTES OFFICIELS

Rapport
du Conseil föderal ä l'Assemblee federale sur les depenses qu'entrai-

nera la loi concernant l'organisation de l'armee suisse (1" partie :

Organisation des troupes).

On sait que la commission du Conseil national, chargee de l'etude du

projet cle loi militaire, a demande au Conseil federal des renseignements
complementaires sur la portöe financiere de son projet. Le rapport dont

nous donnons le resume repond k cette demande. Pour deux motifs, une

analyse, d'ailleurs detaillöe, de ce document nous parait preferable k sa

publication in-extenso : nous pourrons elaguer, ou du moins resumer
certains passages sans grand interet et nous eviterons k nos abonnes la

lecture de nombreuses pages redigees dans ce pur francais federal que
notre administration suisse affectionne.

Le rapport debute par une comparaisor. cles frais d'öquipement et
d'instruction des recrues sous le regime actuel et sous le regime du projet.

Celui-ci justifie l'augmentation des combattants, specialement pour
l'infanterie, par les considerations suivantes :

1. L'effectif total röel des troupes de l'elite a depasse de beaucoup
l'effectif normal prevu par la loi de 1874. Celle-ci prevoyait un effectif de

103 840 hommes; or l'effectif de contröle en 18 4 est de 134 932 hommes

Le projet prevoit un effectif de 118 959 hommes.
2. Les effectifs des armes speciales et des services auxiliaires de Fe-
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